
Feuillet n° 2024-243 

\ REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
PNY .…, DU CONSEIL MUNICIPAL DE FILLIÈRE 

° N° 2024-110 

Fillière Séance du 07 octobre 2024 

A vingt heures trente minutes, le Conseil Municipal, 
régulièrement convoqué le 1er octobre 2024, s'est réuni 
dans les locaux de la maison commune de Saint-Martin- 

Bellevue sise 1 route des Ecoles — Saint-Martin-Bellevue — 
74370 FILLIÈRE, conformément à 

la délibération n°2023-138 du 18 décembre 2023 
qui fixe les lieux de réunion du Conseil municipal, sous la 

présidence de Monsieur Christian ANSELME, Maire. 

Nombre de membres en exercice : 33 - Présents : 21 - Pouvoirs : 2 - Votants : 23 

OBJET : CONVENTION D'AIDE ET D'’ASSISTANCE DANS LE CADRE DU PLAN 
COMMUNAL DE SAUVEGARDE 

Présents : ALAIS I. — ALESINA C. — ANSELME C. — BÉVILLARD J-P. - BOCQUET J. - BOUCLIER S. - BURDIN C. - 
DAUBERCIES M-C. — DELILLE M. — FUMEX A. — HERAUD T. — JACOB C. - MAXENTI J-C. - MERCIER-GUYON C. 
— ODORICO Ê — PONTAIS M. — REYDET N. - RIGOBERT S. - ROPHILLE C. - RUBIN-DELANCHY J-Y. - 
SELLECCHIA Ë. 

Excusés : ESCALON-DESTRUEL J-S. (Pouvoir à C. ALESINA) - NICOLAS A. (pouvoir à N. REYDET) 

Absents : ALLEGRET-PILOT A. - BERTHOLIO C. — BÉVILLARD C. - BLOCH S. - CHEVALLIER M. - DUPONT C. - FILLION 
L. - LAFFIN C. - RÉVEILLON É. — VINDRET R. 

Secrétaire de séance : BOCQUET J. 

Entendu l'exposé suivant : 

La commune a pour obligation d'adopter un plan communal de sauvegarde. 

instauré par l'article 13 de la loi n° 2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la 
Sécurité Civile, le Plan Communal de sauvegarde (PCS) est un document de compétence 
communale contribuant à l'information préventive et à la protection des popuiations. Il 
détermine et fixe, en fonction des risques majeurs connus dans une commune donnée, 
l'organisation locale pour faire face à une crise et la gérer. 

Le décret n° 2005-1156 du 13 septembre 2005 relatif au PCS, en son article 8, le rend 
obligatoire dans les communes : 

° dotées d'un Plan de Prévention des Risques Naturels (PPRN) approuvé ; 

e comprises dans le périmètre d'un Plan Particulier d'intervention (PP1). 

C'est le cas de la commune de Fillière. 

Le but est d'organiser les mesures d'alerte, d'information, de protection et de soutien de la 
population, des biens et de l'environnement face aux risques connus, notamment les risques 
majeurs. 

Ce plan communal de sauvegarde est en cours de finalisation et devrait être adopté avant la 
fin de l'année. 

L'article L.2211-1 du Code Général des Collectivités Territoriales dispose que le Maire est 
l'autorité de police compétente pour mettre en œuvre le PCS et qu'il prend toutes les mesures 
destinées à assurer la protection de ses administrés en cas d'évènements affectant 
directement le territoire dela commune. 

Pour l'accompagner dans la gestion de la crise en cas de déclenchement de son PCS, il est 
proposé de signer une convention avec L'Association Départementale de Protection Civile 74 
{annexe point 20_convention PCS). 
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L'Association Départementale de Protection Civile 74 est une association agréée pour mettre 
en place des dispositifs de secours pour tout type d'opération : opération d'assistance, mission 
de soutien aux populations sinistrées, encadrement des bénévoles dans le cadre des 
opérations d'aide aux populations, dispositifs prévisionnels de secours. Elle peut mettre 
rapidement à disposition les moyens et secouristes adaptés à la situation, quantitativement et 
qualitativement grâce à son savoir-faire. Ainsi, les actions de l'ADPC 74 viendraient compléter 
les moyens et dispositifs internes déployés par la commune, lors de circonstances 

exceptionnelles. 

Aussi, 

Vu la loi n° 2004-811 du 13 août 2004, 

Vu le Code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 725-1 et suivants, 

Vu l'arrêté du 30 août 2009 portant agrément de sécurité civile pour la Fédération nationale de 

protection civile, 

Vu le décret n° 2005-1156 du 13 septembre 2005 relatif au plan communal de sauvegarde, 

Vu L'article L.2211-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Considérant que la commune doit s'assurer de la sauvegarde de la population, notamment en 

cas de situation de crise et dans le cadre de son plan communal de sauvegarde, 

Considérant que l'Association Départementale de Protection Civile de la Haute-Savoie est une 

association agréée disposant d'un savoir-faire, de moyens et de secouristes en nombre 

suffisant, 

Considérant que la commune et l'association souhaitent mettre en place un partenariat, afin 

d'assurer une sauvegarde qualitative et efficace de la population, en particulier dans 

l'hypothèse où surviendrait un évènement majeur d'une exceptionnelle gravité. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité, 

e__ AUTORISE Monsieur le maire a signé la convention avec l'association départementale 

de protection civile 74 ainsi que tous documents y afférent. 

Le secrétaire de séance Le Maire 
Jacques BOCQUET \ Christian ANSELME 
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